
 

 

 

 PNE-BENIN : «Faire de la GIRE l’affaire de tous» 

 

REDDITION DES COMPTES DANS LE SECTEUR DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT AU NIVEAU COMMUNAL  

Elements de fondement de la reddition de compte au niveau communal extraits de la Loi n°97-029 du 15 janvier 1999 

Article 2 : «… La commune est l’expression de la décentralisation et le lieu privilégié de la participation des citoyens à la 
gestion des affaires publiques locales». 

Article 23 : Toute personne a le droit de consulter sur place le procès verbal des délibérations du conseil communal, les divers 
actes communaux et d’en prendre copie à ses frais.  

Article 93 : « la commune à la charge : i) de la fourniture et de la distribution d’eau potable ; ii) de la collecte et du traitement 
des déchets solides autres que les déchets industriels ; iii) de la collecte et du traitement des déchets liquides ; iv) du réseau 
public d’évacuation des eaux usées…» 

La reddition des comptes représente une obligation pour les élus ayant un mandat et les fonctionnaires publics et privés. C’est 
donc, un droit pour les citoyens à différents niveaux d’exiger des comptes de leur part par rapport à la gestion des affaires 
publiques.  

Quelques avantages de la reddition de compte au niveau communal 

 Promotion de la bonne gouvernance dans la gestion des affaires de la commune ; 

 Meilleure prise en compte des intérêts des citoyens en général et des couches défavorisées en particulier ;  

 Adhésion des citoyens aux actions du conseil communal et meilleure exécution des actions programmées ; 

 Amélioration de la visibilité de la commune et de l’image du Maire. 

Le BPO comme instrument d’aide à la promotion de la reddition de compte au niveau communal  

Le BPO, Budget Programme par Objectif est un outil de programmation-budgétisation, et de suivi d’exécution des dépenses 
publiques dans le secteur de l’eau. C’est un  outil commun aux différents acteurs (Etat, Communes, Partenaires) dans l’orientation et 
le suivi des dépenses. Le BPO est un élément de reddition des comptes. 

 

ELUS LOCAUX ET CITOYENS, LE PNE-BENIN ET SES PATENAIRES VOUS EXHORTENT A VOUS ENGAGER DAVANTAGE POUR 

L’EFFECTIVITE DE LA REDDITION DES COMPTES ET DE LA PROGRAMMATION AXEE SUR LE BPO DANS LES COMMUNES  


